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DELIBERATION N° 2005/09-02 - ADAPTATION DES COMPETENCES DE LA 
COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY SUR LE TRANSFERT DES 
AERODROMES 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que dans le cadre de la mise en 
œuvre de la décentralisation, le Conseil de Communauté du Grand Nancy s’est prononcé 
le 24 juin 2005 en faveur de l’adaptation de sa compétence portant sur le transfert des 
aérodromes, dont la liste est fixée par l’Etat, ceci conformément à la loi du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales. 
 
Le transfert concernera, sur le périmètre du Grand Nancy, l’aérodrome de Nancy-Essey, 
dont la gestion est assurée par un syndicat mixte, et l’aérodrome de Nancy-Malzéville. 
 
Pour cela, la Communauté Urbaine devra faire acte de candidature d’ici à la fin de 2005, 
le délai étant fixé au plus tard au 1er juillet 2006. 
Au terme de la procédure et au plus tard le 1er janvier 2007, la collectivité retenue sera 
substituée à l’Etat pour l’aménagement, l’entretien et la gestion des aérodromes 
concernés, étant précisé que le transfert des biens et du domaine sur lequel ils sont 
établis interviendra à titre gratuit. 
 
A ce jour, la Communauté dispose d’une compétence ainsi libellée : « équipements de 
développement et de promotion économique suivants : …aéroport de Nancy-Essey et 
soutien aux transports aériens ». 
 
Pour éviter toute ambiguïté et dans la perspective du transfert prévu par la loi, il est 
proposé de doter la Communauté d’une compétence en matière d’aménagement, 
d’entretien et de gestion des aérodromes. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver dans les conditions fixées à l’article L 5211.17 du code général des 
collectivités territoriales l’extension des compétences de la Communauté Urbaine du 
Grand Nancy : 
 
 - à l’aménagement, l’entretien et la gestion des aérodromes situés en tout ou 
partie sur le territoire communautaire. 
 
 




